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COMMISSION STATUTS ET REGLEMENTS  
et OBLIGATIONS DES CLUBS 

 

PV 5 St et Reg 2 

Réunion téléphonique du 19 juillet 2022 

  

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel 

sous sept (7) jours dans les conditions de formes prévues à l’article 190 des RG » 

 

Présents : Mme Catherine FONTAINE - MM Alain MONTAGNE – Patrick SABATIER – Jean-

Louis TRINQUESSE 
 

Début de réunion à 9 h 30 

1. MODIFICATION DES DIVISIONS pour la saison 2022/2023 

La Commission prend note des courriels des clubs de : 
 

• Chablis en date du 18 juillet 2022 acceptant l’accession de leur équipe 2 en division supérieure 

en championnat départemental 2. 

• Serein AS en date du 19 juillet 2022 demandant l’engagement de leur équipe 2 en championnat 

départemental 4. 

1.1 Championnat départemental 2  
 

La commission,  

➢ considérant l’engagement de l’équipe de CHABLIS 2 en départemental 2, 
 

• 24 équipes engagées – groupe complet  

Aillant 1 – Appoigny 2 – Auxerre Sports Citoyen 1 - Champigny 1 – Champlost 1 – Coulanges 

la Vineuse 1 – Courson 1 – FC Florentinois 1 - Fleury La Vallée 1 - Gron Veron 1 – Magny 2 - 

Migennes 2 – Monéteau 2 - Sens FC 3 - Sens Jeunesse 1 - FC Gâtinais 1 – St Denis les Sens 1 

– St Fargeau 1 – St Georges 2 - UF Tonnerrois 1 – Varennes 2 – Vermenton 1 –  

Vinneuf Courlon 1 – Chablis 2 

1.2 Championnat départemental 4 
 

La commission,  

➢ considérant l’engagement de l’équipe de SEREIN AS 2 en départemental 4 
 

• 20 équipes engagées 

• Aillant 2 - Andryes 1 - Asquins Montillot 2 – Auxerre Sports Citoyen 2 – Cheny 1 - Chéu 1 - 

Coulanges La Vineuse 2 – FC Florentinois 2 - Joigny 3 – Seignelay 1 – Serein HV 1 – SC 

Sénonais 1 – St Fargeau 2 - St Sérotin 1 – Toucy 3 – Varennes 3 – Vergigny St Florentin 

Portugais 2 – Vermenton 2 - UF Villeneuvienne 1 – Serein AS 2 

 

Fin de réunion à 10 h 00. 

Le Président de commission  

         Patrick SABATIER 


